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Lettre datée du 14 janvier 2001, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre, en date du 13 janvier 2001, que le Ministre des affaires étrangères
de la République d’Iraq, M. Mohammed Saïd al-Sahaf, vous a adressée concernant
la demande par l’Iraq de la réalisation d’une enquête sur l’utilisation par les États-
Unis et le Royaume-Uni d’uranium appauvri durant leur agression contre l’Iraq en
1991, utilisation qui est la cause directe des maux dont souffrent des centaines de
milliers de civils iraquiens, en particulier des enfants et des femmes, ainsi que de
l’apparition de maladies étranges qui étaient inconnues en Iraq avant l’agression.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim
(Signé) Mohammed Al-Humaimidi
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Annexe à la lettre datée du 14 janvier 2001,
adressée au Secrétaire général par le Chargé d’affaires
par intérim de la Mission permanente de l’Iraq
auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de me référer aux lettres précédentes que j’ai adressées au Se-
crétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 5 octobre 1994
(S/1994/1131), le 26 mai 1998 (S/1998/430) et le 1er juillet 1998 (S/1998/601), dans
lesquelles j’ai parlé des maux dont souffre la population iraquienne du fait de
l’utilisation par les forces des États-Unis et du Royaume-Uni de munitions contenant
de l’uranium appauvri durant l’agression contre l’Iraq en janvier 1991 et des graves
conséquences sanitaires de l’exposition à ce métal radioactif qui a rendu malades
des centaines de milliers de victimes, en particulier des enfants et des femmes. Au-
jourd’hui, les médias et les milieux politiques internationaux découvrent une nou-
velle fois que les forces armées américaines ont utilisé des munitions contenant de
l’uranium appauvri dans la guerre d’agression qu’ils ont lancée contre la République
fédérale de Yougoslavie en 1999. Les nouvelles indiquent que cette utilisation a fait
de nombreux morts et blessés parmi les membres des forces alliées, ces personnes
ayant eu des cancers à la suite de l’exposition au rayonnement émis par l’uranium
appauvri.

Depuis l’arrêt de l’agression militaire anglo-saxonne contre l’Iraq en 1991, un
grand nombre de milieux médicaux et scientifiques mondiaux ont mis en garde
contre les graves conséquences de l’utilisation de munitions à l’uranium appauvri
contre l’Iraq, qui n’ont pas tardé à apparaître sous la forme de maladies étranges in-
connues en Iraq avant la guerre. Soixante-quinze pour cent des personnes touchées
sont des enfants qui ont été de plus en plus souvent atteints de leucémie et de mal-
formations congénitales ou génétiques. En outre, les cancers du poumon, de
l’appareil digestif, du sang et de la peau se sont multipliés et la première cause de
tous ces cancers est l’exposition des malades à des rayonnements.

De nombreux responsables américains et britanniques ont reconnu avoir utilisé
des armes contenant de l’uranium appauvri contre l’Iraq, comme cela est affirmé
dans les documents susmentionnés.

Compte tenu de ce qui précède et au vu de tous ces faits, le Gouvernement de
la République d’Iraq vous prie de faire réaliser une enquête rapide par des entités
scientifiques et médicales de confiance en coopération avec les services scientifi-
ques iraquiens compétents, sur l’utilisation d’uranium appauvri contre l’Iraq et la
découverte de cette utilisation qui a été la cause directe de centaines de milliers de
cas de maladies parmi la population civile iraquienne en sus des dommages causés à
tous les éléments dans l’environnement.

J’espère que vous apporterez une réponse rapide, en assumant la responsabilité
juridique et morale qui est la vôtre aux problèmes de l’Iraq et à sa requête tendant à
ce que l’on révèle les faits probants qui condamnent les pratiques inhumaines et
immorales des États-Unis d’Amérique et du Royaume-Uni contre l’Iraq.

Le Ministre des affaires étrangères
de la République d’Iraq

(Signé) Mohammed Saïd al-Sahaf


